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Port Nador West Med : vers une mise en service 
opérationnelle fin 2026

Guelmim-Oued 
Noun aura sa carte 
agricole pour 
mieux protéger ses 
terres

Les exportations 
d’avocats marocains 
vers la Suisse at-
teignent un record 
de 120 MDH en 2025

Vueling inaugure une nouvelle ligne aérienne 
Essaouira-Séville

La Bourse de Casablanca rebondit et réduit 
de moitié ses pertes hebdomadaires

Le projet du port Nador West Med entre 
dans sa dernière phase de réalisation, 
avec une mise en service prévue d’ici la 
fin de l’année 2026. C’est ce qui ressort 
d’une réunion de suivi qui s’est tenue 
récemment à Nador, en présence de 
plusieurs responsables institutionnels, 
dont le wali de la région de l’Oriental, les 
gouverneurs des provinces de Nador et 
Driouch, ainsi que le directeur général 
de la société Nador West Med.

Le ministère de l’Agriculture ré-
active la dynamique nationale 
d’élaboration des cartes agricoles 
régionales avec le lancement 
d’un projet stratégique à Guel-
mim-Oued Noun. Objectif : do-
ter la région d’un outil d’aide à la 
décision moderne pour préserver 
et valoriser durablement son pa-
trimoine foncier agricole face à 
la pression croissante de l’urba-
nisation. Une base de données 
agricole intégrée à un système 
d’information géographique per-
mettra de classer les terres selon 
leur potentiel et d’orienter les po-
litiques publiques d’aménagement 
territorial.

Avec une valeur de près de 120 mil-
lions de dirhams générée par 3.800 
tonnes d’avocats écoulées en 2024-
2025, la Suisse s’impose comme un 
marché stratégique pour la filière 
marocaine. Le Royaume, qui n’avait 
jamais dépassé la cinquième place, se 
hisse désormais au deuxième rang des 
fournisseurs en captant plus de 15% 
des importations helvétiques devant 
l’Espagne et le Chili.

Un avion de la compagnie aérienne es-
pagnole Vueling a atterri, samedi à l’aé-
roport international Essaouira-Mogador, 
marquant l’inauguration officielle d’une 
nouvelle ligne aérienne reliant Séville en 
Espagne à la Cité des Alizés.

Après une semaine marquée 
par la nervosité des marchés, la 
Bourse de Casablanca a termi-
né la semaine sur une note plus 
rassurante. Le MASI, indice de 
référence, a effacé une partie 
importante de ses pertes hebdo-
madaires, porté par un regain 
de confiance des investisseurs à 
la faveur d’un climat social plus 
apaisé.
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***************

 STE TRADCO MAROC 
S.A.R.L

***

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE AU CAPITAL 
DE 100.000-DIRHAMS

SIEGE SOCIAL AVANT LI-
QUIDATION : Av Abderrah-
man El Houdaigui Nr 6 Cité

Almassira Agadir

R.C. N°49571 AGADIR 

LIQUIDATION

Suivant délibération d’une 
assemblée générale Ex-
traordinaire de clôture en 
date du

06-09-2025 Les associés 
approuvent

Le rapport de liquidateur.

 La clôture de la liquidation 
et la radiation registre de 
commerce.

 Le quitus du liquidateur et 
décharge de son monda.

Le dépot légal a été effec-
tué au Tribunal de com-
merce d’Agadir en date du 
25/09/2025

Sous le numéro 152090.

Liquidateur: Monsieur Lhas-
san Sabri

***************

SOCIETE BIG 

TECHNO-CONTROLE 
SARL

***

AU CAPITAL DE 100 000 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : BU-
REAU 7 ETAGE 2 LES 
CHALETS R105 BIOU-
GRA

RC N° : 853 BIOUGRA

CONSTITUTION DE SO-
CIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE

Par acte sous-seings 
privés fais à BIOUGRA 
le 29/09/2025, il a été 
formé une société à

responsabilité limitée aux 
caractéristiques sui-
vantes :

 Denomination: SO-
CIETE BIG TECH-
NO-CONTROLE SARL

 Objet : La société a 
pour objet au Maroc 
ainsi que dans tous pays 
étrangers :

 Contrôle technique des 
véhicules ;

 Siege social : Bureau 7 

étage 2 les chalets r105 
Biougra.

 Durée : 99 années à 
compter du jour de sa 
constitution.

 Capital social : 
100 000 Dirhams divisé 
en 1000 parts sociales 
de 100 Dirhams.

 Exercice sociale : 
Commence le 1 Janvier 
et prend fin le 31 Dé-
cembre.

 Gérance : M. BIGUE-
JDA MOHAMED et M. 
BIGUEJDA M’BAREK.

 Signature sociale : La 
société sera engagée 
par la signature de l’un 
des deux gérants :

M. BIGUEJDA MOHA-
MED ou M. BIGUEJDA 
M’BAREK.

 Le dépôt légal et l’im-
matriculation au registre 
de commerce de Biou-
gra ont été effectués le 
03 Octobre 2025 sous 
les numéros 464 et 853.

***************

STÉ KIWIANA GROUP 
SARL (AU)

DOUAR AIT BIHI 

TAGHAZOUT, AGADIR.
***

RC°61933 

ICE°003619939000011

Suite au procès verbal de 

l’A.G.E tenue en date du : 

22/09/2025, les résolu-

tions suivantes ont été

adoptées à l’unanimité :

* Cession de Cinque cent 

parts sociales (500 parts) 

de M. EZHARI OUSSAMA 

sous les garanties

ordinaires et de droit 

à Mme. PRICE LUCY 

MAIA.

* Constatation de fin de 

mandat de la Cogérance 

de M. EZHARI OUSSAMA 

et nomination de Madame

PRICE LUCY MAIA en 

qualité de gérant de la 

société.

* Changement de la forme 

juridique de SARL a SAR-

L(AU).

* Approbation du texte des 

Statuts mise en harmonie.

Le dépôt légal est effec-

tué auprès du tribunal de 

commerce d&#39;Agadir 

le 03/10/2025. Sous le N°:

152354.
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***************

«AFRIC PLATRE» 

SARL AU

CONSTITUTION

D’UNE SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMITÉ 
D’ASSOCIÉ UNIQUE

****

Aux termes d’un acte S.S.P 
en date du 22/09/2025 à 
Agadir, il a été constitué 
une société à

responsabilité limité d’as-
socié unique présentant les 
caractéristiques suivantes :

 Dénomination : « AFRIC 
PLATRE»

 Forme  : SARL AU.

 Objet : travaux divers ou 
constructions.

 Durée : 99 ans à compter 
de l’immatriculation de la 
société au registre du com-
merce. 

 Siége social : C/O N°130 
BLOC 25 AVENUE MIMO-
SA HAY ELFARAH – AGA-
DIR –

 Capital social : 
100.000,00 Dhs divisé en 
1000 parts sociales de 
100,00 à savoir :

Mr KHALID AIT-TE-
DRARTE 1000 PARTS soit 
100.000,00 dhs

 Gérance : Mr KHALID 
AIT-TEDRARTE, gérant de 
la société pour une durée 
indéterminée.

 La signature : Tout 
chèque, effet de com-
merce au nom de la so-
ciété ne seront valables 
que par la signature 
unique de Mr KHALID 
AIT-TEDRARTE.

 Année sociale : L’an-
née sociale commence le 
1 er janvier et finis le 31 
décembre, le premier

exercice comprendra le 
temps à courir depuis la 
constitution définitive de 
la dite société jusqu’au

31 décembre 2025.

 Greffier de tribunal :

Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
Agadir, Le : 03 /10/2025 
sous numéro : 152358

***************

SOCIÉTÉ SAHAR GOLD 
SPA SARL À AU

****

I/ Au terme d’un acte 
sous seing privé en date 
du 29 septembre 2025 à 
Agadir, les associés de 
la Société SAHAR GOLD 
SPA Sarl à AU, ont déci-
dé ce qui suit :

*** Dissolution Anticipée ;

L’assemblée générale, 
décide la dissolution 
anticipée de la Société 
SAHAR GOLD SPA

Sarl à AU, et sa mise 
en liquidation avec effet 
immédiat.

*** Désignation du siège 
de liquidation ;

La collectivité des 
membres de bureau dé-
clarent que le siège de 
liquidation a été fixé à :

RDC MAG NR 1 NR 57 
AMSERNAT AGADIR ; 
où devront être adres-
sée la correspondance 
et notifiés les actes et 
documents concernant 
la liquidation.

*** Désignation de 
liquidateur; L’assemblée 
générale désigne et 
nomme Mme SROU-
ROU Kaoutar, de natio-
nalité Marocaine, née le 
05.04.1989, à MEKNES, 
titulaire de la CIN n° 
JB443343, valable

jusqu’au 16.10.2033 
et demeurant au RES 
EL OMRANE IMM F A 
3 APPT 427 CITE AL 
HOUDA AGADIR. En 
qualité de liquidatrice de 
la Société.

II/ Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de Commerce 
d’Agadir, le 03 octobre 
2025 sous numéro 
152365.

Pour Extrait et mention

***************

OCIÉTÉ « AQ »

****

«AQ » S.A.R.L A U AV 

ABDELKRIM EL KHATTA-

BI RES.JAWAD IMM.109 

APPT N°43 3eme ETAGE 

– MARRAKECH. Suivant 

les décisions de lassociée 

uniquedu 01/09/2025 il a 

été décidé : 

-La dissolution anticipée 

de la société « AQ » et sa 

mise en liquidation. -Nom-

mer comme liquidatrice 

Madame Zineb AOUAQ 

,et lui a conféré les pou-

voirs les plus étendus 

pour terminer les opéra-

tions sociales en cours, 

réaliser lactif et acquitter 

le passif. -Le siège de la 

liquidation est fixé à AV 

ABDELKRIM EL KHATTA-

BI RES.JAWAD IMM.109 

APPT N°43 3eme ETAGE 

– MARRAKECH. II. Le 

dépôt légal a été effectué 

au Greffe du Tribunal de 

commerce de Marrakech 

le 26/09/2025 sous le nu-

méro 182523.
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de la société ; - Fixa-
tion du lieu de liquida-
tion au siège social de 
la société 

; 

- Questions diverses ; 
Dépôt légal : a été ef-
fectue au greffier de tri-
bunal de 1ère instance 
de Tiznit le 30/09/2025, 
sous le N :329/2025 

***************

 « AGHOULIDE

 HOLDING » S.A.R.L 
AU
****

« AGHOULIDE HOL-

DING » S.A.R.L AU AU 

CAPITAL SOCIAL DE 

10 000,00 DHS 52, BD 

MY RCHID, APPT.N°7, 

4 EME ETAGE GUE-

LIZ – MARRAKECH

 1.CONSTITUTION

 DUNE SOCIETE A 

RESPONSABILITE 

LIMITEE A ASSOCIE 

UNIQUE Aux termes 

dun acte sous seing 

privé en date du 

30/09/2025, il a été 

établi les statuts dune 

***************

SOCIÉTÉ SHARPMARK 
AGENCY SARL

****

I/ Au terme d’un acte sous 
seing privé en date du 31 
juillet 2025 à Agadir, les

associés de la Société 
SHARPMARK AGENCY 
Sarl, ont décidé ce qui suit :

*** Dissolution Anticipée ;

L’assemblée générale, dé-
cide la dissolution anticipée 
de la Société SHARPMARK 
AGENCY Sarl, et sa

mise en liquidation avec 
effet immédiat.

*** Désignation du siège de 
liquidation ;

La collectivité des membres 
de bureau déclarent que le 
siège de liquidation a été 
fixé à : CO CHES STE

AGENCE MAROCAINE 
D’INTELLIGENCE ECONO-
MIQUE A DR TAGADIRT 
NAABADOU DRARGUA 
AGADIR ; où devront être 
adressée la correspon-
dance et notifiés les actes 
et documents

concernant la liquidation.

*** Désignation de liquida-
teur;

L’assemblée générale 
désigne et nomme Mme 
BABAHADI Jihane, de 
nationalité Marocaine, née 

le 19.03.1996 à AGADIR 
IDA OUTANANE, titulaire 
de la CIN n° J480463, 
valable jusqu’au 
13.04.2031

et demeurant au AV 
ABDERRAHMANE BEN 
ZIDANE NR 86 CITE 
SALAM AGADIR. En 
qualité de liquidatrice de 
la Société.

II/ Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
d’Agadir, le 03 octobre 
2025 sous numéro 
152367.

Pour Extrait et mention

***************

LA MAROCAINE DES 
BILANS

****

AVIS DE MODIFICA-
TION: STE ABAJ SARL 
Au terme d’un PV de 
l’A. G. E. en date de 
20/07/2025 de la Sté 
«ABAJ SARL», il a été 
décidé ce qui suit : 

- Dissolution anticipée 
de la société ;

 - Nomination de Mr. EL 
MAHFOUD AIT ABAYED 
en qualité de liquidateur 

société à responsabilité 

limitée, à associé unique 

dont les caractéristiques 

sont les suivantes : Déno-

mination : « AGHOULIDE 

HOLDING » S.A.R.L à 

associé unique. Forme 

juridique : 

Société à responsabilité 

limitée à associé unique. 

Objet Social :

 - Holding ; Siège social 

: 52, Bd My Rchid, Appt. 

N°7, 4ème Etage Guéliz 

– Marrakech. Durée : 99 

années Capital social : est 

fixé à 10.000,00 Dhs. Il est 

divisé en 1000 parts so-

ciales de 10 Dhs chacune, 

attribuées en totalité à M. 

Hicham AIT BOUIGHOU-

LIDNE Gérance : 

Mme Mouna AIT BOUI-

GHOULIDNE est nom-

mée en tant que gérante 

unique de la société pour 

une durée indéterminée. 

2.DEPOT LEGAL Le dépôt 

légal sera effectué au 

Tribunal de Commerce de 

Marrakech, le 03/10/2025 

sous le numéro 182883.
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décide d’accepter la 

démission de Monsieur 

NAIMA

AGHOURIME, et lui 

donne quitus définitif 

et irrévocable sur sa 

période de gestion, et

décide de nommer 

Monsieur YASSINE 

ELALLAKI pour une 

période illimitée qu’il

accepte.

Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

tribunal de Commerce 

de Marrakech en date 

du 03/10/2025

sous le N°182939.

***************

HDC CONSTRUCTION 
SARL.

****

CONSTITUTION

Aux termes d’un 
acte SSP en date du 
18/09/2025, il a été 
établi les statuts d’une 
SARL dont les

caractéristiques :

DENOMINATION : 
HDC CONSTRUC-
TION SARL.

OBJET :

 TRAVAUX DIVERS 

***************

STÉ KASSIMI TRANSLATE

S.A.R.L. A.U.

CONSTITUTION D’UNE 
SARL AU

****

Aux termes d’un acte sous 

seing privé à EL KELAA

DES SRAGHNA en date du 

06/05/2024, et enregistré au

service d’enregistrement le 

09/05/2024 sous le n°

RE:2728, il a été établi les 

statuts d’une SARL AU

dont les caractéristiques 

suivantes :

Dénomination : STÉ KASSI-

MI TRANSLATE

Forme juridique : SOCIÉ-

TÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITEÉ À ASSOCIÉ 

UNIQUE

Objet : INTERMEDIAIRE 

EN TRADUCTION

Siège Social  : N°132, AV 

LALA AMINA EL KELAA 

DES SRAGHNA

Associé unique : ELKASSI-

MI OTHMANE possédant

1000 Parts sociales de 

100,00 dirhams chacune

Gérant unique : ELKASSIMI 

OTHMANE

CIN N°Y468927

Capital  : 100 000,00 

Dirhams

Durée de vie de la per-

sonne morale : 99 ans.

Le dépôt a été effectué 

au Greffe du Tribunal de

Première Instance d’El 

Kelaa Des Sraghna

le 21/05/2024 sous le 

N°225/2024 et dans le 

registre de commerce 

N°6293.

***************

SOCIÉTÉ TIZIN 

OUIRGANE SARL.

****

DEMISSION D’UN GE-

RANT ET NOMINATION 

D’UN AUTRE :

Aux termes d’un 

acte AGE en date du 

12/09/2025, au siège de 

la société, il a été établi 

un procès-verbal de la 

société TIZIN OUIR-

GANE SARL.

 L’assemblée générale 

OU CONSTRUCTION 
(ENTREPRENEUR DE);

 EXPORTATION ET 
IMPORTATION (MAR-
CHAND OU INTERME-
DIAIRE

EFFECTUANT L’).

SIÈGE : APPARTEMENT 
N°74 5EME ETAGE BORJ 
MENARA II AV ABDELK-
ARIM KHATTABI GUELIZ, 
MARRAKECH.

CAPITAL SOCIAL : 
100.000,00 DHS

GERANCE : Monsieur 
MOHAMED AMINE 
HAQQAOUI, et Monsieur 
ABDALLAH HAQQAOUI,

sont Désignés cogérants 
associe.

ASSOCIES : Monsieur 
MOHAMED AMINE 
HAQQAOUI, et Monsieur 
ABDALLAH HAQQAOUI,

sont Désignés associés de 
la société pour une durée 
indéterminée.

Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de 
Commerce de Marrakech 
en date du 01/10/2025

sous le N° 182872.

La société a été immatri-

culée au registre de com-

merce de Marrakech sous 

le numéro 171155.
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Constitution d’une 
Société à Responsabi-
lité Limitée d’Associé 
Unique

Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en 
date du 24/06/2025, il 
a été établi les statuts 
d’une SARL AU.

La forme : la société 
prend la forme d’une 
SARL AU

Dénomination : CLI-
NIQUE DE SPECIA-
LITES LARACHE

Objet :

La Société a pour objet 

L’exploitation de cli-
niques multidiscipli-
naires, polycliniques et 
de manière générale, 
la réalisation de toute 
activité de prestations 
à caractère médical ;

La réalisation par les 
médecins de consulta-
tion médicales, d’ex-
plorations, analyses, 
examens radiolo-
giques, actes chirur-
gicaux avec ou sans 
hospitalisation ;

L’achat et la vente 
de toutes matières 
premières, matières 
consommables, ma-
tériels, appareils et 
outillages utilisés dans 
les cliniques et autres 
locaux à usage médi-
cal.

Et généralement toutes 

***************

« SOCIETE BEST ARK » 
SARL A.U

****

Capital Social: 50.000,00 
Dhs

Siège social : N° 82 C PRO-
GRAMME IBN KHALDOUN 
II BENSERGAO AGADIR

1. Au terme de l’assemblée 
générale extraordinaire de 
la société « BEST ARK » 
SARL

a.u en date du 15 Sep-
tembre 2025, l’associe 
unique a décidé ce qui suit :

 la dissolution anticipée 
de la société à compter du 
15/09/2025; ainsi que sa 
mise en liquidation amiable.

 nommer Mr. KHANA 
ADDI en qualité de liquida-
teur pour toute la durée de 
la liquidation.

 fixer à: « N°3 APPT 4 
AVENUE AHMED EL MAN-
SOUR EDDAHBI CITE

DAKHLA AGADIR », le lieu 
où la correspondance doit 
être adressée et celui où

les actes et document 
concernant la liquidation 
doivent être notifiés.

2. Le dépôt légal a été 
effectué le 03 Octobre 2025 
au secrétariat greffe du tri-
bunal de commerce d’Aga-
dir sous le N°152364.

***************

« AJ PROJETS ET 

DEVELOPPEMENTS » 
SARL (AU)

****

au capital de 10.000, 00 
MAD NOUR 05 BU-
REAU N° B34B BIS 2 
ÉME ETAGE AVENUE 
HASSAN 02 GUELIZ 
MARRAKECH Lassocié 
unique, monsieur AN-
TOINE JAOURA, a déci-
dé dapprouver la cession 
de la totalité des parts 
sociales quil détient ; soit 
cent parts sociales à la 
société de droit français 
AJ HOLDING. Il a, par 
ailleurs, approuvé sa 
décision de se nommer 
lui-même comme cogé-
rant. Le dépôt légal a 
été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de 
Marrakech en date du 
02 Octobre 2025 sous le 
numéro 13786.

***************

CLINIQUE DE SPECIA-
LITES LARACHE

 SARLAU
****

AU CAPITAL DE 
100.000,00 DH

SIEGE SOCIAL : 148 
RUE ZOUBIR BNOU 
EL OUAM ROCHES 
NOIRES RDC BUREAU 
N1, CASABLANCA

opérations se rattachant 
directement ou indirec-
tement, en totalité ou en 
partie, à l’un des objets 
ci-dessus désignés ou 
susceptibles de favoriser 
le développement de la 
société.

Siège social : 148 RUE 
ZOUBIR BNOU EL OUAM 
ROCHES NOIRES RDC 
BUREAU N1, CASA-
BLANCA

Durée : 99 ans

Capital social : 100.000 
DHS

Les apports en numéraire 

La société   AKDITAL : 
100.000 DH divisé en 
1000 parts sociales de 
100 DH chacune ;

Exercice social : du 1er 
Janvier au 31 Décembre.

La gérance :

Dr. Rochdi TALIB, de-
meurant à Casablanca, 
08 Rue Des Grenadiers 
Anfa, titulaire de la CIN N° 
B441802 ;

M. Ahmed AKDIM, de-
meurant à Casablanca, 
Lot Bagatelle rue 2 N°29 
(Polo), titulaire de la CIN 
N° BE 459314 ;

Dépôt légal : il est effectué 
au greffe du tribunal de 
Commerce de Casablan-
ca sous le numéro de RC 
695249 le 26 Septembre 
2025.
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***************

ONCO PRIME 

HOSPITAL

****

AU CAPITAL DE 
100.000,00 DH

SIEGE SOCIAL : 148 
RUE ZOUBIR BNOU 
EL OUAM ROCHES 
NOIRES RDC BUREAU 
N1, CASABLANCA

Constitution d’une So-
ciété à Responsabilité 
Limitée d’Associé Unique

Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en date 
du 10/06/2025, il a été 
établi les statuts d’une 
SARL AU.

La forme : la société 
prend la forme d’une 
SARL AU

Dénomination : ONCO 
PRIME HOSPITAL

Objet :

La Société a pour objet :

L’exploitation de cliniques 
multidisciplinaires, poly-
cliniques et de manière 
générale, la réalisation 
de toute activité de 
prestations à caractère 
médical ;

La réalisation par les 
médecins de consultation 
médicales, d’explora-
tions, analyses, examens 
radiologiques, actes 
chirurgicaux avec ou 
sans hospitalisation 

L’achat et la vente de 

***************

OUBA TIGUEMI-

SARL-AU

****

Constitution d’une société à 
responsabilité limitée d’as-

socié unique

I- Suivant acte sous seings 
privés en date du 22/09/2025, 
il a été établi les statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
d’associé unique ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination OUBA TIGUE-
MI-SARL-AU

Siège social :  Bureau n° 37, 3 
ème étage, Immeuble Agadir 
Office Center, Lot I 17, Baie 
des Palmiers, Cité Founty, Dis-
trict de Bensergao, AGADIR,

Objet : PROMOTION IMMO-
BILIERE, LOTISSEMENT, 
MORCELLEMENT, VENTE, 
ACHAT, ECHANGE D’IM-
MEUBLES, ETC.

Durée de la société  99 an-
nées, à compter de son 
immatriculation au registre de 
commerce,

Capital social  10.000 DH, 
divisé en 100 parts de 100 DH 
chacune, toutes souscrites en 
numéraire, intégralement libé-
rées et attribuées à l’associé 
unique suivant :

Associé unique Monsieur Ah-
med OUBARI, Gérant de So-
ciété, demeurant à AGADIR, 
Cité Illigh, Villa n° 43, Agadir,

Gérance Monsieur Ahmed 
OUBARI, associé unique, a 
décidé d’administrer la socié-

té, conjointement avec :

 Monsieur AZIZ OUBARI 
(non associé), demeurant 
à AGADIR,

Cité Illigh, Villa n° 43, 
Agadir,

Tous deux en qualité de 
gérants statutaires, pour 
une durée illimitée.

La société sera valable-
ment engagée :

a- Soit par la signature sé-
parée de l’associé unique, 
Monsieur Ahmed OUBARI,

b- Soit par la signature 
séparée du co-gérant non 
associé Monsieur Aziz 
OUBARI.

Etant précisé que cette 
société est constituée dans 
le cadre des dispositions 
de l’article 161 ter-I du 
Code Général des Impôts 
relatif au « Régime incitatif 
applicable aux opérations 
d’apport du patrimoine ».

II- Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du Tribunal 
de Commerce d’AGADIR 
en date du 29/09/2025, 
sous n° 152142.

III- La société a été im-
matriculée en date du 
29/09/2025 au registre de 
commerce près le même 
Tribunal, sous n° 65625 du 
registre analytique.

Pour extrait et mention

Le cogérant statutaire : 
Ahmed OUBARI

toutes matières premières, 
matières consommables, 
matériels, appareils et 
outillages utilisés dans les 
cliniques et autres locaux à 
usage médical. Et généra-
lement toutes opérations se 
rattachant directement ou 
indirectement, en totalité ou 
en partie, à l’un des objets 
ci-dessus désignés ou sus-
ceptibles de favoriser le dé-
veloppement de la société.

Siège social : 148 RUE 
ZOUBIR BNOU EL OUAM 
ROCHES NOIRES RDC BU-
REAU N1, CASABLANCA

Durée : 99 ans

Capital social : 100.000 DHS

Les apports en numéraire :

La société AKDITAL : 
100.000 DH divisé en 1000 
parts sociales de 100 DH 
chacune ; Exercice social : 
du 1er Janvier au 31 Dé-
cembre. La gérance :

Dr. Rochdi TALIB, demeu-
rant à Casablanca, 08 Rue 
Des Grenadiers Anfa, titu-
laire de la CIN N° B441802 ;

M. Ahmed AKDIM, demeu-
rant à Casablanca, Lot 
Bagatelle rue 2 N°29 (Polo), 
titulaire de la CIN N° BE 
459314 ;

Dépôt légal : il est effectué 
au greffe du tribunal de 
Commerce de Casablan-
ca sous le numéro de RC 
694937 le 24 Septembre 
2025.
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Modification de la forme 
juridique de la société

Suite à la cession des 
parts sociales, la société 
prend automatiquement 
la forme d’une société à

responsabilité limitée à 
associé unique au lieu 
d’une société à respon-
sabilité limitée.

Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce de 
Marrakech le 13007

***************

WEDOMOTIC

****

Société A Responsa-

bilité Limitée A Asso-

cié Unique Au Capital 

Social : 10.000,00 

Dirhams

Siège social : 59 Bou-

levard Zerktouni 11ème 

Etage Bureau N°32 

Casablanca

RC : 579859          ICE 

: 003280164000064

*****************

Dissolution de la so-

ciété

***************

SOCIÉTÉ « SABIL 

BUILDING »
****

SOCIÉTÉ A RESPONSABILI-
TÉ LIMITEE

AU CAPITAL DE 100.000.00 
DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : 235 DERB 
CHAABA DR ZEMRANE TAS-
SELTANTE, Marrakech

RC : 159541/MARRAKECH

Aux termes du procès-verbal 
de la décision Des associes 
en date du 28/07/2025. :

Les associes par décision 
Extraordinaire a décidé :

 Cession des parts sociales.

 Démission des anciens 
gérants

 Nomination des nouveaux 
gérants

 Changent de forme juridique

Cession des parts sociales.

L’assemblée générale extraor-
dinaire après avoir consulté 
les documents afférents à la 
cession des

parts sociales et pris connais-
sance des formalités adminis-
tratives nécessaires engagées 
ainsi que de

l’absence de toute opposition 
ou empêchement susceptibles 
d’arrêter ou de suspendre son 
effet, décide

de ratifier et d’approuver ce 
qui suit :

- Mr. AIT- ELKADI BRAHIM 
cède MILLE (1000) parts 
sociales, au profit de Mr EL 
HMADI ABDELAAZIZ.

En conséquence la nou-
velle répartition du capital 
social devient :

- Mr EL HMADI ABDELAA-
ZIZ-------- 100 000Dhs

Totale = 100 000, 00 Dhs

Démission des anciens 
gérants

L’assemblée générale 
extraordinaire décide la 
démission de

- Mr. AIT- ELKADI IBRA-
HIM de nationalité Maro-
caine, né le 1988 demeu-
rant à

TOUAMA EL HAOUZ, 
titulaire de la CIN numéro : 
EE296890.

Du poste du cogérant de la 
société.

Nomination des nouveaux 
gérants

Sont nommés gérant asso-
cié de la société pour une 
durée illimitée :

Mr EL HMADI ABDELAA-
ZIZ de nationalité MARO-
CAINE, né le 01/01/1991, 
à TUOAMA EL

HAOUZ, demeurant à DR 
ZEMRAN OULED SAID 
TASSELTANTE MAR-
RAKECH titulaire du

la CIN numéro : 
EE426693.

****************

Aux termes d’un acte SSP 

en date du 19 juillet 2025, 

enregistré à Casablanca 

le 29 août 2025, l’associée 

unique de la société ‘WE-

DOMOTIC SARLAU’ au 

capital social de 10.000,00 

dirhams et dont le siège 

social est à Casablanca, 

59 Boulevard Zerktou-

ni 11ème Etage Bureau 

N°32, ils ont décidé :

La dissolution anticipée 

et la mise en liquidation 

amiable de la société et ce 

conformément aux dis-

positions de la loi et aux 

statuts de la société ;

La désignation de Ma-

dame BEN MOUMEN 

Safae en qualité de liqui-

datrice ;

Le siège de la liquidation 

est fixé au : 59, Boulevard 

Zerktouni 11ème Etage 

Bureau N°32 Casablanca.

Le dépôt légal a été effec-

tué au tribunal de com-

merce de Casablanca, en 

date du 03/09/2025 sous 

le N° 986797.


